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REGLEMENT 

1. GENERALITES 

La partie du territoire cor,nunal coE1prise à 1' intérieur du périmètre du plan 
d'extension SOUS CHEZ RICHARD est suodivisée en un certain nomore d'aires 
d'affectdtion dont les caractéristiques sont définies ci-après. 

P~ur ce qui n'est pas prévu dans l e présent document , les dispositions du 
reglewent cur.i11 unal sur l es constructions et l' an.énagenent du territoire, 
ZONE OU VILLAGE, sont applicables. 

2. AIRES DE CONSTRUCTION 

2 .1 Les aires de construction 1 et 2 sont destinées à 1 ' édification de t,âtii:1ents 
a ffectés à 1 'haDitation et aux activités admises en zone cle vill age. 

* La surfa ce maximum de plancher habitable calculée conformément à 
la norn;ie_ ORL no :i14' L.20 , est définie par Jn coeffic ient d'utilisation du 
sol fixe a 05 (CUS =05 ) , , 

2.? A l'intérieur des aires ue construct ion 1, l'ordre conti gu est obligatoire . 

Da ns les aires de construction 2, les bâtii.,ents peuvent être construits, 
soit en ordre contigu, soit en ordre non conti~u. L'orore contigu ne peut 
toutefois être réa 1 i sé que dans 1 'un des cas su ivants : 

- le propriétaire voisin a déjà construit sur la li mite coc~une; 

l es prop riétaires cor,cernés sont d'accord. 

2.3 Les distances i:,inir.ia entre un bâtiment et les liiiiites de la propriété et 
entre deux bâtiments sis sur une raê1;ie propriété, et les hauteurs maxima des 
bâtiments se mesurent confomérnent aux règles ordinaires du règ1er.ient 
comrnuna1. 

Les val eurs 1 iwites sont l es suivantes 

d d ' Il t1 H 

AC 1 3.00 rn 3.UO l"J 6.UO m 6.UU m 10.00 rn 

--- --- -~-·~ - ---~- -

AC 2 3.Uü !il 3.00 m 6.00 m 4.00 r.1 6.00 fil 

la distance D peut être réduite jusqu'à 3 .00 1a entre façades ou parties de 
façades aveugles respectant l es dispositions de la Police du Feu. 

Le nombre max i mum d~ niveaux haDitables ou utilisabl es au-dessus du sol 
n ' est pas précisé, ï/ est fonction de l'exploitation du gabar it résultant 
des dispositions ci-dessus. 

Les c0i:1Dles sont l1abitaDles. 
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2.4 Les avant-corps de oâtili1e11ts, pa r exemple : avant-toit, corniche, coursive, 
caye d'esca lier ouverte, ba lcon, loggia, r;iarquise, couvert, peuvent er,1piéter 
sur les espaces limitrophes des aires de construction, pour autant que 
1 'usage de ces espaces n'en soit pas cmapromis. 

2.5 L 'arc11itecture des bâtiments édifiés dans chaque aire de construction doit 
être harmonis.ée. La Mun i c ipalité peut exiger la présentation d 'un projet 
d'ensemble pour chaque fraction de l'une ou 1 'autre aire de construction. 

Les bâtilaents sont pourvus d'une toiture à pans, dans 1a règle à deux pans , 
dont 1 a pente <loi t être cor.1pri se entre 60 1, et 100 ¼. 

La couverture doit être exécutée en tuiles plates du pays, en terre cuite 
couleur naturelle. 

Des parties <Je toiture peuvent être exécutées sous une autre forme avec 
d ' autres pentes et pourvues d'un autre maté ri au de couverture pour permettre 
la réalisation, par exei;1ple, de verrières et terrasses. 

Dans les aires de construction 1 le faite principal des toitures doit être 
orienté parallèlement aux indications qui fi gurent sur le plan (tolérance 
l ü O ). 

3. AIRE DE DEGAGE!-iENT 

3.1 L'aire de dégagement est desti née principalement au maintien des vergers 
existants et à l'aménageme nt de jardins, de cours et de cheminements. 

Les constructions et installations autorisées sont : 

- les constructions totalement enterrées; 

- les petits bâtiments à l'usa ge de dépenaance ne comportant qu'un seul 
niveau de 3 .Uü m de nauteur à la corniche au max i mum et dont la superficie 
totale représente au max i mum 40 m2 par parcelle; 

- des voies d'accès; 

- des places de stationne1aent pour véhicules; 

- des c11eminements piétonniers; 

des murs, terrasses et aménagements paysagers; 

- des équipements de jeux et de loisirs à ciel ouvert; 

- des parties de bâtir,1ents constituant des avant-corps réalisés en 
emp i ète1;1ent. 

Les constructions souterraines peuvent être édifiées jusqu'à la li mite de la 
propriété, sous réserve des li mites de construction le long du do1aaine 
publ ic. 
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EXEMPLE o·APPLICATION 
l A TITR E INDICAT IF) 

4. EQUIPEMEIH S ET AliEt: AG EMEiJTS EXTEIHEURS 

-

4 .1 Le système de circulat i on fi uura,1t sur l e plan est ii,,pératif. Le tracé des 
voi es d'accès, de la dévestiture agricole et du cilc1,,inement piétonnier est 
en revanche indicatif. 

4.2 les équi peuents pr~vus par le plan en relàtion avec la circulation des 
véhicul es doivent être réalisés par l es propriétaires . Ces équiper.:ents 
doivent r épon dre aux ex igences app licabl es aux ouvrages publi cs de 1:1ê1•;e 
nature, en particulier en ce qui concerne l es 9abarits, les fon dat i ons, l e 
revête1:;ent et l'écl aira ge . 

4. 3 Les pldces de 
confor1;1ét:;ent aux 
1 1 aména9e1;1ent du 

sta tionnei:ient 
di sposi tians du 
terri to ·i re . 

pour véhicules doivent être ar,iéna gées 
règler.,ent coawnal sur les constructions et 

4 . 4 Les plantations qui figurent sur l e plan à'extension sont 0Dli9atoires. 
L'implantation des arbres est en revanche indicative. 

4.5 Les équip e1:;ents qu i sont prévus par l e plàn d'extension ou qui sont 
nécessaires aux constructi ons doivent iitre exécutés au fur et à nesure de 
l'édification des Dâtir;;ents . La rlunicipalité peut subordonner 1 'octroi d'un 
penlis de construire à la réalisation si1:;ultanée d ' une partie correspondante 
des équiper,1ents collectifs. 

5. DISPOSITIO NS FI NALES 

5 .1 La délinitation des air~s d'affectation peut suoir de petites moC:ifications 
de for1 .1e et ù' i1,;plantation pour s'adapter aux nécessités et notar.1rnent au 
régi r,ie cadastral. 

De plus la i-lunicipalité peut accot·der des dérogations aux dispositions du 
présent ducur.1ent : 

l orsqu 'il s'agit de tenir compte de situations existantes et de cas non 
prévus par 1 e présent document; 

l ursqu'il ir.,porte de régh, r le cas d ' un statut provisoire; 

- lors que l' application stricte d'une mesure d'ai:1énagement qui résulte du 
plan ou du règle1;1ent ei:1pêche la réalisation d'une solution arci1itecturale 
inté r essante. 

- lors que l'autorité doit traite r le cas d ' une 
aL~n aoeraent ou d ' une installati on d'utilité publique 
qui nécessite des dis positions particulières . 

constructi on, d ' un 
ou d'intérêt gêné ra 1 

En aucun cas toutefois une dérogation ne peut mettre en cause la conception 
générale du plan, léser les intérêts d'un propriétaire voisin ou s'opposer à 
l 'intérêt généra 1. 

5.2 Le présent plan d'extension 
Conseil d'Etat du canton de 
contraires. 

entre en vigueur dès son approbation par le 
Vaud. Il abroge toutes dispositions antérieures 
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